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Lettre d’information “Certificats d’économies d’énergie” 

Juin 2021 

 

Éditorial 

 

Dans le cadre du plan de relance, le gouvernement a mobilisé 1,2 milliard d’euros pour accompagner la décarbonation de 

l’industrie française. Un guichet d’aide, opéré par l’Agence de Services et de Paiements (ASP), a notamment été mis en 

place depuis novembre 2020 dans le but de permettre à des entreprises industrielles de toutes tailles d’obtenir simplement 

des subventions pour leurs projets d’efficacité énergétique d’une valeur de moins de 3 millions d’euros.  

Afin d’accélérer la dynamique, le périmètre des opérations éligibles à ce guichet a été élargi depuis fin mai. Au total, ce 

sont 21 catégories d’investissements standards qui sont soutenus dans le cadre de ce guichet. Cette évolution, ainsi qu’un 

rappel des modalités de candidature, sont détaillés dans un article de cette lettre d’information. 

 

La concertation sur les modalités de la 5ème période CEE a été très active depuis début mai, principalement sur les sujets 

des modalités de contrôle, de la simplification du dispositif pour les artisans, et de l’élaboration et révision des fiches 

d'opérations standardisées. Trois réunions d’échange avec les membres du COPIL CEE ont été organisées au mois de mai, 

et un projet d’arrêté sera prochainement soumis à consultation. Cet arrêté donnera en particulier de la visibilité sur le 

renforcement des contrôles par tiers sur les années à venir. Il permettra aussi aux bureaux de contrôles accrédités d’avoir 

recours à du personnel non salarié pour la réalisation des contrôles CEE, dans la limite de 30% du personnel ou des 

contrôles, à compter du 1er juillet 2021. 

 

Sur le sujet de la simplification du parcours artisan dans la mobilisation des CEE dans le secteur résidentiel, un projet 

d’arrêté créant le programme OSCAR « Optimisation et Simplification des CEE pour les Artisans de la Rénovation », porté 

par l’association ATEE, sera présenté à un prochain Conseil supérieur de l’énergie.  

Il vise, via la formation de Référents Aides à la Rénovation (RAR), à informer et accompagner les artisans pour une 

meilleure utilisation des CEE, et en particulier leur articulation avec les aides de l’État, en travaillant en parallèle avec la 

filière sur une intégration simplifiée des aides à la rénovation énergétique des bâtiments dans les offres des artisans. Le 

programme mobilisera ainsi les réseaux des appuis régionaux ou départementaux de la CAPEB et de la FFB, les réseaux 

des distributeurs et de négoce de matériaux et équipements, et le réseau des conseillers FAIRE. L’objectif est de former 

6 000 RAR issus de ces différents réseaux pour porter l’information directement auprès des artisans sur tout le territoire 

métropolitain et la Corse. Les RAR sont des personnels déjà en contact des artisans au sein de leurs réseaux ; le 

programme leur apportera formation et outillage pour transmettre les bonnes informations et accompagner les artisans 

dans leurs démarches.  

 

Enfin, une autre pierre de la 5ème période a été posée, avec la publication de la doctrine en matière de sélection et de 

financement des programmes CEE. La DGEC organise un webinaire d’information à ce sujet le lundi 5 juillet 2021 : les 

modalités d’inscription sont détaillées dans un article de cette lettre d’information.  

 

Laurent MICHEL 
Directeur général de l’énergie et du climat  

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Doctrine%20Programme_FINAL_2021_06_25.pdf
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Volume de CEE délivrés et en cours d’instruction  

Au 1er juin 2021 : 

CEE classique : 

- 2105 TWhcumac ont été délivrés depuis le début du dispositif. 
- 1489 TWhcumac ont été délivrés depuis le 1er janvier 2015. 
- 853 TWhcumac ont été délivrés depuis le 1er janvier 2018. 
- le stock de demandes en cours d'instruction s'élève à 138 TWhcumac. 

CEE précarité : 

- 846 TWhcumac ont été délivrés depuis le 1er janvier 2016 (et donc depuis le début du dispositif). 
- 671 TWhcumac ont été délivrés depuis le 1er janvier 2018. 
- le stock de demandes en cours d'instruction s'élève à 168 TWhcumac. 

NB : Dans les statistiques ci-dessus, les CEE délivrés et en attente de paiement des frais d’enregistrement sont inclus 

dans les totaux cumulés de CEE délivrés.  

Chronique des dépôts et délivrances de CEE : 

Le fichier indiquant les volumes et délais des dépôts et délivrances de CEE historique actualisé a été mis en ligne au lien 

suivant.  

 

CEE délivrés : typologie par type de déposant et d’opération 

Entre le 1er janvier 2018 et le 31 mai 2021 : 

CEE classique et précarité : 
- 29,9 TWhcumac à des collectivités territoriales et 21 TWhcumac à des bailleurs sociaux ; 
- 86,9 % obtenus dans le cadre d’opérations standardisées, 4,1 % via des opérations spécifiques, et 9 % via des 

programmes d’accompagnement. 

CEE classique : 

- 25,8 TWhcumac à des collectivités territoriales et 1,9 TWhcumac à des bailleurs sociaux ; 
- 81,5 % obtenus dans le cadre d’opérations standardisées, 3,5 % via des opérations spécifiques, et 15 % via des 

programmes d’accompagnement. 

CEE précarité : 

- 4 TWhcumac à des collectivités territoriales et 19,1 TWhcumac à des bailleurs sociaux ; 
-    93,6 % obtenus dans le cadre d’opérations standardisées, 5 % via des opérations spécifiques, et 1,4 % via des 
programmes d’accompagnement. 
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Opérations standardisées et spécifiques : typologie par secteur 

Entre le 1er janvier 2018 et le 31 mai 2021, les CEE délivrés pour des opérations standardisées et spécifiques se 

répartissent de la façon suivante (CEE classique et précarité) : 

  

 

Opérations standardisées : typologie par sous-secteur et par fiche 

Entre le 1er janvier 2018 et le 31 mai 2021 : 

CEE classique : 

Les volumes de CEE délivrés pour les opérations standardisées « P3 » (fiches numérotées 1XX) se répartissent de la façon 

suivante : 

 

Les fiches suivantes représentent 75% de ces volumes délivrés : 

Référence Intitulé de l’opération standardisée %  

IND-UT-117 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid 19,40% 

BAR-EN-101 Isolation de combles ou de toitures 9,55% 

BAR-EN-103 Isolation d’un plancher 7,87% 

BAR-TH-160 Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude sanitaire 7,27% 

BAR-EN-102 Isolation des murs 4,60% 

BAR-TH-104 Pompe à chaleur de type air/eau ou eau/eau 3,46% 

BAR-TH-106 Chaudière individuelle à haute performance énergétique 3,14% 

IND-UT-121 Matelas pour l’isolation de points singuliers 2,57% 

BAT-TH-146 Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude sanitaire 2,06% 

AGRI-TH-104 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid hors tanks à lait 1,99% 

IND-UT-129 Presse à injecter tout électrique ou hybride 1,97% 

BAT-EN-103 Isolation d’un plancher 1,97% 

IND-UT-116 Système de régulation sur un groupe de production de froid permettant d’avoir une haute pression flottante 1,93% 

BAT-TH-139 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid 1,77% 

BAR-EQ-111 Lampe à LED de classe A+  (< 01/10/2017)    Lampe de classe A++  (> 01/10/2017) 1,70% 

IND-UT-102 Système de variation électronique de vitesse sur un moteur asynchrone 1,62% 

RES-CH-108 Récupération de chaleur fatale pour valorisation sur un réseau de chaleur ou vers un tiers (France métropolitaine) 1,56% 

IND-BA-112 Système de récupération de chaleur sur une tour aéroréfrigérante 1,52% 

48,2%

21,8%

7,0%

16,7%

3,6%
1,4% 1,2%CEE CL+PE délivrés par secteur

(opérations standardisées et spécifiques)

Bâtiment résidentiel précarité (BAR PR)

Bâtiment résidentiel autre (BAR CL)

Bâtiment tertiaire (BAT)

Industrie (IND)

Transport (TRA)

Agriculture (AGRI)

Réseaux (RES)

31,3%

27,8%

27,8%

10,3%
2,3% 0,5%CEE CL délivrés par sous-secteur

(opérations standardisées 1XX)
Utilités (UT)

Enveloppe (EN)

Thermique (TH)

Equipement/Bâtiment (EQ, BA)

Infrastructures publiques (CH, EC)

Services (SE)
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CEE précarité : 

Les volumes de CEE délivrés pour les opérations standardisées « P3 » (fiches numérotées 1XX) se répartissent de la façon 

suivante : 

 

Les fiches suivantes représentent 97% de ces volumes délivrés : 

Référence Intitulé de l’opération standardisée %  

BAR-EN-101 Isolation de combles ou de toitures 32,52% 

BAR-EN-103 Isolation d’un plancher 20,25% 

BAR-EN-102 Isolation des murs 12,09% 

BAR-TH-106 Chaudière individuelle à haute performance énergétique 7,28% 

BAR-EQ-111 Lampe à LED de classe A+  (< 01/10/2017)   Lampe de classe A++  (> 01/10/2017) 6,44% 

BAR-TH-104 Pompe à chaleur de type air/eau ou eau/eau 6,18% 

BAR-TH-160 Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude sanitaire 6,15% 

BAR-EN-104 Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant 1,54% 

BAR-TH-107 Chaudière collective haute performance énergétique 1,06% 

BAR-EN-105 Isolation des toitures terrasses 0,88% 

BAR-TH-113 Chaudière biomasse individuelle 0,87% 

BAR-TH-127 Ventilation mécanique simple flux hygroréglable (France métropolitaine) 0,71% 

BAR-TH-107-SE Chaudière collective haute performance énergétique avec contrat assurant la conduite de l’installation 0,70% 

BAR-TH-145 Rénovation globale d’un  bâtiment résidentiel (France métropolitaine) 0,51% 

 

CEE classique et précarité : 

Les fiches suivantes représentent 85% des volumes de CEE délivrés pour les opérations standardisées « P3 » (fiches 

numérotées 1XX) : 

Référence Intitulé de l’opération standardisée %  

BAR-EN-101 Isolation de combles ou de toitures 20,41% 

BAR-EN-103 Isolation d’un plancher 13,74% 

IND-UT-117 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid 10,29% 

BAR-EN-102 Isolation des murs 8,04% 

BAR-TH-160 Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude sanitaire 6,77% 

BAR-TH-104 Pompe à chaleur de type air/eau ou eau/eau 4,78% 

BAR-TH-106 Chaudière individuelle à haute performance énergétique 4,90% 

BAR-EQ-111 Lampe à LED de classe A+  (< 01/10/2017)   Lampe de classe A++  (> 01/10/2017) 4,06% 

IND-UT-121 Matelas pour l’isolation de points singuliers 1,36% 

BAR-EN-104 Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant 1,28% 

BAR-TH-107 Chaudière collective haute performance énergétique 1,02% 

AGRI-TH-104 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid hors tanks à lait 1,05% 

IND-UT-116 Système de régulation sur un groupe de production de froid permettant d’avoir une haute pression flottante 1,02% 

BAT-TH-146 Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d’eau chaude sanitaire 1,09% 

IND-UT-129 Presse à injecter tout électrique ou hybride 1,05% 

BAT-TH-139 Système de récupération de chaleur sur un groupe de production de froid 0,94% 

BAT-EN-103 Isolation d’un plancher 1,05% 

IND-UT-102 Système de variation électronique de vitesse sur un moteur asynchrone 0,86% 

IND-BA-112 Système de récupération de chaleur sur une tour aéroréfrigérante 0,80% 

RES-CH-108 Récupération de chaleur fatale pour valorisation sur  réseau de chaleur ou vers un tiers (France métropolitaine) 0,83% 

0,0%

67,5%

25,8%

6,5% 0,1% 0,1%CEE PE délivrés par sous-secteur
(opérations standardisées 1XX)

Utilités (UT)

Enveloppe (EN)

Thermique (TH)

Equipement/Bâtiment (EQ, BA)

Infrastructures publiques (CH, EC)

Services (SE)
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« Coup de pouce chauffage » et « Coup de pouce isolation » 

68 entreprises sont référencées sur le site internet du ministère au 19 mai 2021 : 49 se sont engagées à la fois sur le 

« Coup de pouce chauffage » et le « Coup de pouce isolation », 19 se sont engagées uniquement sur le « Coup de pouce 

chauffage », et aucune entreprise ne s’est engagée que sur le « Coup de pouce isolation ». 

 

Statistiques « Coup de pouce chauffage » : 

Les statistiques ci-dessous couvrent la période allant de janvier 2019 à mai 2021, et sont établies à partir des fichiers de 

reporting statistique transmis par les signataires « coup de pouce chauffage ». 

 

Remplacement des chaudières : 

 Energie d’arrivée 

  Chauffage ENR Chauffage gaz Total 

Nombre de travaux engagés 305 632 452 952 758 584 

dont Nombre de travaux achevés 235 406 345 423 580 829 

dont Nombre des incitations financières versées 169 640 281 115 450 755 

pour un Montant d’incitations financières versées 690,8 M€ 282,1 M€ 972 M€ 

 

Les travaux engagés se répartissent comme suit : 

    Energie d'arrivée 

    Chauffage ENR Chauffage gaz Total 

Energie 
d'origine 

Charbon 11 896  (4%) 577  (0%) 12 473  (2%) 

Fioul 221 005  (72%) 33 820  (7%) 254 825  (34%) 

Gaz 72 730  (24%) 418 554  (92%) 491 284  (65%) 

Non précisé 1  (0%) 1  (0%) 2  (0%) 

    305 632  (100%) 452 952  (100%) 758 584  (100%) 

 

On estime que les travaux engagés permettront aux ménages concernés d’économiser chaque année  
457 M€ sur leurs factures énergétiques et d’éviter chaque année l’émission de 2 MtCO2. 

 

Remplacement des conduits d’évacuation des produits de combustion : 

  Conduit EVA PDC 

 Nombre de logements 

Nombre de travaux engagés 964 

dont Nombre de travaux achevés 887 

dont Nombre des incitations financières versées 876 

pour un Montant d’incitations financières versées 635 696 € 

 

 

Remplacement des émetteurs électriques :  

 Emetteur électrique 

 Nombre de logements Nombre d'appareils 

Nombre de travaux engagés 12 725 53 637 

dont Nombre de travaux achevés 9 019 40 907 

dont Nombre des incitations financières versées 5 865 26 074 

pour un Montant d’incitations financières versées 3 293 781 € 

 

 

 

 

 

https://www.ecologie.gouv.fr/coup-pouce-chauffage-et-isolation
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Rythme mensuel (objectif à terme évalué au moment du lancement : 25 000 travaux par mois) : 

 

 

 

Taux de ménages modestes (MO) et en situation de grande précarité énergétique (GPE) bénéficiant d’incitations 

financières versées : 

 

Biomasse 

(chaudière et 

poêle) 

PAC (dont 

hybrides) 

Chaudière gaz 

THPE 

Taux MO pour les incitations financières versées 51% 54% 44% 

Taux GPE pour les incitations financières versées 31% 34% 20% 

 

 

Volumes CEE : 

On estime que les travaux engagés correspondent à environ 250,5 TWhc (dont environ 10,5 TWhc pour mai 2021), dont 

42,7 TWhc rapportables au titre de la DEE et 207,8 TWhc de bonification. 
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Statistiques « Coup de pouce isolation » : 

Les statistiques ci-dessous couvrent la période allant de janvier 2019 à mai 2021, et sont établies à partir des fichiers de 

reporting statistique transmis par les signataires « coup de pouce isolation ». 

 

 Combles ou toitures 

 Nombre de logements Surface (en Mm²) 

Nombre de travaux engagés 1 382 137 113 Mm² 

dont Nombre de travaux achevés 1 212 831 98 Mm² 

dont Nombre des incitations financières versées 1 074 301 76,9 Mm² 

pour un Montant d’incitations financières versées 1 608,2 M€ 

 
 

 Planchers bas 

 Nombre de logements Surface (en Mm²) 

Nombre de travaux engagés 499 983 30,7 Mm² 

dont Nombre de travaux achevés 438 565 26,9 Mm² 

dont Nombre des incitations financières versées 401 195 21,5 Mm² 

pour un Montant d’incitations financières versées 697,6 M€ 

 

 

Rythme mensuel (objectif à terme évalué au moment du lancement : 25 000 travaux par mois) : 
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Taux de ménages modestes (MO) et en situation de grande précarité énergétique (GPE) bénéficiant d’incitations 

financières versées : 

 Combles ou toitures Planchers bas 

Taux MO pour les incitations financières versées 63% 61% 

Taux GPE pour les incitations financières versées 37% 38% 

 
 
Volumes CEE : 
On estime que les travaux engagés correspondent à environ 477 TWhc (dont environ 11,4 TWhc pour mai 2021), dont 

217,1 TWhc rapportables au titre de la DEE et 259,9 TWhc de bonification. 

 

 

Coup de pouce « Thermostat avec régulation performante » 
 

25 entreprises sont référencées sur le site internet du ministère au 25 mai 2021 au titre de la charte « Coup de pouce 

Thermostat avec régulation performante ». 

Les statistiques ci-dessous couvrent la période allant de juin 2020 à mai 2021, et sont établies à partir des fichiers de 

reporting statistique transmis par 20 des signataires. 

 Maison individuelle Appartement 

Total 
 

Emetteurs 
électriques 

Chauffage 
avec boucle 

d’eau chaude 

Emetteurs 
électriques 

Chauffage 
avec boucle 

d’eau chaude 

Nombre de travaux 
engagés 

545 951 142 374 2012 

dont Nombre de 
travaux achevés 

234 609 70 320 1233 

dont Nombre des 
incitations financières 
versées 

 65 

Montant total des 
incitations financières 
versées (en €) 

 10 757 

 

Taux de ménages en situation de précarité énergétique (PE) et de grande précarité énergétique (GPE) pour les travaux 

engagés : 

Taux MO pour les travaux engagés 32% 

Taux GPE pour les travaux engagés 20% 

 

Volumes CEE :  

On estime que les travaux engagés correspondent à environ 54,9 GWhc (dont 3,5 GWhc pour mai 2021), dont 20,5 GWhc 

rapportables au titre de la DEE et 34,4 GWhc de bonification. 

https://www.ecologie.gouv.fr/coup-pouce-thermostat-regulation-performante
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Coup de pouce « Chauffage des bâtiments tertiaires » 

56 entreprises sont référencées sur le site internet du ministère au 21 avril 2021 au titre de la charte « Coup de pouce 

Chauffage des bâtiments tertiaires ». 

Les statistiques ci-dessous couvrent la période allant de mai 2020 à mai 2021, et sont établies à partir des fichiers de 

reporting statistique transmis par 52 des signataires. 

 

 

Raccordement 
réseau de 
chaleur 

PAC A/E 
ou E/E 

PAC à 
absorption 

A/E ou 
E/E 

PAC à 
moteur 
gaz A/E 

Chaudière 
collective 
biomasse 

Chaudière 
collective 

HPE 
Total 

Nombre d'offres proposées 240 110 1 0 46 235 632 

Nombre de travaux engagés 51 41 0 0 10 92 194 
Surface chauffée par les travaux 
engagés (m²) 

626 745 31 592 0 0 21 156 84 807 764 301 

dont Nombre de travaux achevés 12 12 0 0 1 11 36 
Surface chauffée par les travaux 
achevés (m²) 

238 862 6 016 0 0 575 10 636 256 089 
dont Nombre des incitations 
financières versées 

7 7 0 0 1 7 22 
Surface chauffée des travaux avec 
incitations financières versées (m²) 

209 336 3 809 0 0 575 9 236 222 956 
pour un Montant d'incitations 
financières versées (€) 

1 403 027 38 423 0 0 7 111 27 577 1 476 138 
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https://www.ecologie.gouv.fr/coup-pouce-chauffage-des-batiments-tertiaires
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Coup de pouce « Rénovation performante de bâtiment résidentiel 

collectif » 

Au 31 mai 2021, 21 entreprises ont signé la charte « Coup de pouce Rénovation performante de bâtiment résidentiel 

collectif ». 

Le dispositif est présenté sur le site internet du ministère. Les dernières statistiques trimestrielles détaillées y sont 

disponibles, en complément du tableau et des graphiques de synthèse ci-après. Dès que le nombre d’opérations 

concernées le permettra, sera également disponible la compilation des listings transmis chaque mois par les signataires 

de la charte indiquant, pour chaque opération engagée : nature des travaux, taux de chaleur ENR&R après travaux, 

surface habitable, consommation conventionnelle primaire/finale avant/après travaux, montant de CEE, montant de prime 

CEE, coût des travaux.  

 

Pour rappel, sont remises à disposition ci-dessous les statistiques couvrant la période allant du troisième trimestre 2020 

au 1er trimestre 2021 ; elles sont établies à partir des fichiers de reporting statistique transmis par 12 des signataires. 

Les statistiques détaillées sont disponibles sur le site internet du ministère. 

 
Taux de chaleur 

renouvelable après 

travaux < 50% 

Taux de chaleur 

renouvelable après 

travaux ≥ 50% 

TOTAL 

Nombre d'offres proposées (nombre de 

logements) 
1 312 652 1 964 

Montant total des offres proposées (€) 3 080 381 € 2 244 419 € 5 324 800 € 

Nombre de travaux engagés (nombre 

de logements) 
220 36 256 

Surface chauffée par les travaux 

engagés (m²) 
21 891 2 170 24 061 

Montant de CEE non bonifié 

correspondant aux travaux engagés 

(GWhc) 

35 4 39 

Montant de CEE bonifié correspondant 

aux travaux engagés (GWhc) 
88 18 105 

Montant des travaux engagés (€) 3 712 340 € 96 426 € 3 808 766 € 

Nombre de travaux achevés (nombre 

de logements) 
0 36 36 

Surface chauffée par les travaux 

achevés (m²) 
0 2 170 2 170 

Montant de CEE non bonifié 

correspondant aux travaux achevés 

(GWhc) 

0 4 4 

Montant de CEE bonifié correspondant 

aux travaux achevés (GWhc) 
0 18 18 

Montant des travaux achevés (€) 0 € 96 426 € 96 426 € 
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Coup de pouce « Rénovation performante d’une maison individuelle » 

Au 25 mai 2021, 21entreprises ont signé la charte « Coup de pouce Rénovation performante d’une maison individuelle ». 

Le dispositif est présenté sur le site internet du ministère. Les dernières statistiques trimestrielles détaillées y sont 

disponibles, en complément du tableau et des graphiques de synthèse ci-après. Y figure également la compilation des 

listings transmis chaque mois par les signataires de la charte indiquant, pour chaque opération engagée : nature des 

travaux, taux de chaleur ENR&R après travaux, surface habitable, consommation conventionnelle primaire/finale 

avant/après travaux, montant de CEE, montant de prime CEE, coût des travaux.  

 

Pour rappel, sont remises à disposition ci-dessous les statistiques couvrant la période allant du troisième trimestre 2020 

au 1er trimestre 2021 ; elles sont établies à partir des fichiers de reporting statistique transmis par 12 des signataires. 

Les statistiques détaillées sont disponibles sur le site internet du ministère. 

 
Taux de chaleur 

renouvelable après 

travaux < 50% 

Taux de chaleur 

renouvelable après 

travaux ≥ 50% 

TOTAL 

Nombre d'offres proposées (nombre de 

logements) 
941 570 1 511 

Montant total des offres proposées (€) 10 969 716 € 9 140 146 € 20 109 862 € 

Nombre de travaux engagés (nombre de 

logements) 
621 202 823 

Surface chauffée par les travaux engagés (m²) 87 028 26 476 113 504 

Montant de CEE non bonifié correspondant aux 

travaux engagés (GWhc) 
272 126 399 

Montant de CEE bonifié correspondant aux 

travaux engagés (GWhc) 
1 139 541 1 680 

Montant des travaux engagés (€) 15 655 687 € 3 853 215 € 19 508 902 

Nombre de travaux achevés (nombre de 

logements) 
136 19 155 

Surface chauffée par les travaux achevés (m²) 19 783 2 140 21 923 

Montant de CEE non bonifié correspondant aux 

travaux achevés (GWhc) 
60 7 67 

Montant de CEE bonifié correspondant aux 

travaux achevés (GWhc) 
272 29 300 

Montant des travaux achevés (€) 1 815 658 € 234 195 € 2 049 853 

Nombre des incitations financières versées 

(nombre de logements) 
136 17 153 

Surface chauffée des travaux avec incitations 

financières versées (m²) 
19 783 1 904 21 687 

Montant total des incitations financières versées 

(€) 
1 671 548 € 185 505 € 1 857 054 
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Taux MO (y.c. GPE) pour 
les incitations financières 

versées 

Taux GPE pour les 
incitations financières 

versées 

Opération incluant le remplacement de 
chaudières au charbon ou au fioul 

82% 57% 

Opération incluant le remplacement de 
chaudières au gaz 

91% 82% 

Opération incluant le remplacement d'émetteurs 
à effet Joule 

60% 40% 

Autres opérations 100% 89% 

 

 

Adoption du programme d’accréditation pour le contrôle des opérations 

standardisées CEE 

Le comité de section du COFRAC du 4 juin 2021 a adopté le programme d’accréditation pour la réalisation des inspections 

d’opérations standardisées d’économies d’énergie dans le cadre du dispositif de délivrance des Certificats d’Economie 

d’Energie. Il est disponible à l’adresse suivante (cf. document « INS REF 31 ») : 

https://tools.cofrac.fr/fr/documentation/index.php?fol_id=22 

Ce programme entre en vigueur le 1er juillet 2021. Les organismes d’inspection accrédités vont recevoir, dans les 

prochains jours, un courrier de la part du COFRAC les informant de la parution du programme d’accréditation. 

Le champ de l’accréditation est désormais défini par groupes de compétences de fiches d’opérations standardisées. Ces 

groupes de compétences, définis par la DGEC, sont mis à disposition à l’adresse suivante : 

https://www.ecologie.gouv.fr/operations-standardisees-deconomies-denergie#scroll-nav__10. 

 

Dépôts sur EMMY des tableaux récapitulatifs d’opérations : rappel 

concernant les informations relatives aux bureaux de contrôle 

Comme indiqué à l’annexe 6 de l’arrêté du 4 septembre 2014 fixant la liste des éléments d'une demande de certificats 

d'économies d'énergie et les documents à archiver par le demandeur, concernant les informations d’identification des 

organismes de contrôle demandées dans les tableaux récapitulatifs d’opérations (formats publiés en annexe 6-1), 

« l'identité de cet organisme est indiquée lorsque l'opération fait l'objet d'un contrôle obligatoire sur site ».  

Le SIREN et la raison sociale de l’organisme de contrôle ne doivent être indiqués dans les tableaux récapitulatifs que pour 

les opérations ayant effectivement été visitées par un organisme de contrôle. Pour les opérations intégrées dans les listes 

envoyées au bureau de contrôle pour être soumises à échantillonnages, mais qui en fin de compte ne sont pas contrôlées, 

les colonnes « SIREN et raison sociale de l’organisme de contrôle » doivent rester vides. 

 

Textes publiés 

Le décret n° 2021-712 du 3 juin 2021 relatif à la cinquième période du dispositif des certificats d’économies d’énergie est 

paru au Journal officiel le 5 juin 2021. Il définit les obligations d’économies d’énergie par types d’énergie pour la cinquième 

période du dispositif, qui s’étendra du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025, et prévoit un certain nombre d’évolutions 

dans la perspective de cette cinquième période. 

L’arrêté du 2 juin 2021 modifiant l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d’application du dispositif des 

certificats d’économies d’énergie est paru en même temps que le décret susmentionné. En application de l’article R. 221-

14-1 du code de l’énergie (créé par le décret susmentionné), cet arrêté précise les informations à transmettre 

trimestriellement, à compter de 2022, par les personnes éligibles concernant les opérations standardisées engagées. 

Des travaux ont été lancés pour permettre le reporting de ces informations via la plateforme EMMY. 

Le décret n° 2021-735 du 8 juin 2021 modifiant l’article D. 221-20 du code de l’énergie est paru au Journal officiel le 10 

juin 2021. S’agissant des opérations spécifiques mentionnées à l’article D. 221-20 du code de l’énergie, le décret prévoit 

https://tools.cofrac.fr/fr/documentation/index.php?fol_id=22
https://www.ecologie.gouv.fr/operations-standardisees-deconomies-denergie#scroll-nav__10
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043604527
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043604675
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043630200
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que la date limite d’engagement des opérations pour lesquelles le système de management est certifié au plus tard à la 

date de début du mesurage est portée au 31 décembre 2021 au lieu du 31 décembre 2020. 

 

Projets de textes soumis à l’avis du CSE 

Les projets de textes relatifs au dispositif des certificats d'économies d'énergie (CEE) soumis à l'avis du Conseil supérieur 

de l'énergie (CSE), pour la séance du 6 juillet, sont les suivants : 

- projet de 38ème arrêté modifiant l’arrêté du 22 décembre 2014 définissant les opérations standardisées d’économies 

d’énergie ; 

- projet d'arrêté fixant le montant des frais de tenue de compte du registre national des certificats d’économies d’énergie. 

Ces projets de texte et leur rapport de présentation sont disponibles à l’adresse suivante : 

https://www.ecologie.gouv.fr/projets-textes-soumis-au-conseil-superieur-lenergie. 

 

COPIL CEE du 25 mai 2021 

Une réunion du comité de pilotage CEE s’est tenue mardi 25 mai 2021. 

Lors de ce comité de pilotage CEE, les points suivants ont été abordés : 

- Statistiques CEE 

- Opérations standardisées 

- Programmes CEE 

- Information sur le décret pour la 5e période CEE 

- Concertation sur les modalités de la 5e période 

- Création de la marque liée au dispositif des CEE 

Le diaporama ainsi que le compte-rendu de la réunion sont disponibles sur le site internet du ministère. 

 

EMMY – Enquête de satisfaction 2021 

Depuis janvier 2018, EEX assure le rôle du teneur de Registre National des Certificats d’Economies d’Energie. EEX vous 

invite à exprimer votre appréciation du service proposé et vos suggestions d’évolutions en remplissant un court 

questionnaire en ligne, disponible jusqu’au 31 Juillet 2021 : https://sphinxdeclic.com/d/s/y9jxbp 

 

Programmes CEE – publication de nouveaux documents 

Sur la page dédiée aux programmes CEE sur le site Internet du MTE https://www.ecologie.gouv.fr/cee-programmes-

daccompagnement, plusieurs documents ont été publiés récemment :  

- La doctrine qui reprend les principes généraux de sélection et de financement des programmes CEE en 5e période. 

La DGEC organise un webinaire d’information sur la doctrine P5 le lundi 5 juillet 2021 de 14h à 15h30. Les 

personnes intéressées pourront demander les informations de connexion par courriel à l’adresse : programmes-

cee.5cd.sd5.scee.dgec@developpement-durable.gouv.fr  

 

- Le document cadre d’évaluation des programmes. Mis prioritairement à disposition des programmes qui se 

terminent fin 2022, le cadre d’évaluation des programmes est désormais accessible à tous et doit servir à chaque 

programme pour réaliser son suivi.  

Le guide des programmes CEE va être très prochainement mis à jour pour y intégrer les éléments de la doctrine P5.  

 

Aides à l’efficacité énergétique dans l’industrie – extension du guichet 

ASP 

Dans le cadre du plan de relance, le gouvernement a mobilisé 1,2 milliard d’euros pour accompagner la décarbonation de 

l’industrie française. Un guichet d’aide, opéré par l’Agence de Services et de Paiements (ASP), a notamment été mis en 

https://www.ecologie.gouv.fr/projets-textes-soumis-au-conseil-superieur-lenergie
https://www.ecologie.gouv.fr/comites-pilotage-lettres-dinformation-et-statistiques-du-dispositif-des-certificats-deconomies
https://sphinxdeclic.com/d/s/y9jxbp
https://www.ecologie.gouv.fr/cee-programmes-daccompagnement
https://www.ecologie.gouv.fr/cee-programmes-daccompagnement
mailto:programmes-cee.5cd.sd5.scee.dgec@developpement-durable.gouv.fr
mailto:programmes-cee.5cd.sd5.scee.dgec@developpement-durable.gouv.fr
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place depuis novembre 2020 dans le but de permettre à des entreprises industrielles de toutes tailles d’obtenir simplement 

des subventions pour leurs projets d’efficacité énergétique d’une valeur de moins de 3 millions d’euros. Afin d’accélérer 

la dynamique, le périmètre des opérations éligibles à ce guichet a été élargi depuis fin mai.  

4 nouvelles catégories de matériels sont désormais éligibles: 

- Les fours industriels électriques en remplacement d’un four à combustion fossile ; 

- Les systèmes permettant la réduction des pertes thermiques sur les réseaux de fluides caloporteur ou frigoporteur, 

tels par exemple que le calorifugeage ; 

- Les matériels permettant le raccordement à un réseau de chaleur ou de froid alimenté à 60% par des énergies 

renouvelables et de récupération ; 

- Les systèmes de réduction de la consommation énergétique par la mise sous vide. 

En outre, le périmètre de certaines des catégories existantes est élargi. Au total, ce sont 21 catégories d’investissements 

standards qui sont soutenus dans le cadre de ce guichet. 

L’aide est calculée directement en fonction du coût d’acquisition du matériel et d’un taux défini dans l’arrêté. Ces taux 

d’aide sont rehaussés pour certaines catégories et alignés sur les taux suivants : 

- 50 % pour une petite entreprise 

- 40 % pour une moyenne entreprise 

- 30 % pour les entreprises de taille intermédiaires et les grandes entreprises.  

Le taux de subvention est appliqué au montant total de l’assiette éligibles. Les autres aides (aides régionales, aides 

distribuées par l’ADEME, aides CEE etc.) qui pourraient être perçues par le projet sont soustraites du montant de 

subvention. 

Les candidatures peuvent être transmises à l’adresse industrieEE-decarbonation@asp-public.fr en utilisant le formulaire 

disponible sur le site internet de l’ASP. En parallèle de ce guichet, la prochaine clôture de l’appel à projets pour la 

décarbonation de l’industrie opéré par l’ADEME aura lieu le 14 octobre. 

 

Envois au PNCEE  

Les courriers doivent être adressés au Pôle national des certificats d’économies d’énergie de préférence sans mention de 

nom de destinataire sur l’enveloppe, aux adresses suivantes : 

Pour les envois postaux : 

Ministère de la Transition Écologique  
Direction Générale de l'Energie et du Climat 
Pôle National CEE 
92055 La Défense Cedex 

Les livraisons en main propre ne sont plus possibles pour le moment. 

Pour la transmission de dossiers de demande, le suivi de ces dossiers, les déclarations de volumes de vente 

et les dossiers de délégation en version électronique, l’adresse d’envoi est :   

pncee@developpement-durable.gouv.fr 

Toute autre demande reçue à cette adresse ne sera pas traitée. Les demandes de déverrouillages de dossiers sont à 

effectuer directement via le registre EMMY, dans le volet de gestion du dossier. 

Les questions sur le fonctionnement du dispositif et la réglementation peuvent être envoyées à l’adresse suivante : 

cee@developpement-durable.gouv.fr 

 

Liens utiles 

Pages dédiées aux CEE sur le site internet du MTES : http://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/cee  

Site du registre national des certificats d’économies d’énergie : https://www.emmy.fr/public/accueil  

 

Cette lettre d’information est diffusée par voie électronique sur le site internet du MTES ainsi qu’à une liste de diffusion.  

mailto:industrieEE-decarbonation@asp-public.fr
https://www.asp-public.fr/aide-en-faveur-des-investissements-de-decarbonation-des-outils-de-production-industrielle
mailto:pncee@developpement-durable.gouv.fr
mailto:cee@developpement-durable.gouv.fr
http://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/cee
https://www.emmy.fr/public/accueil
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 Pour s'inscrire à cette liste, il suffit d'envoyer un message à : sympa@developpement-durable.gouv.fr en précisant 

dans l'objet : SUBSCRIBE ldif.lettreinformation_cee@developpement-durable.gouv.fr 

 Pour se désinscrire de cette liste, il suffit d'envoyer un message à : sympa@developpement-durable.gouv.fr en précisant 

dans l'objet : UNSUBSCRIBE ldif.lettreinformation_cee@developpement-durable.gouv.fr  
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